
TRIP TYPE TABLE

TABLEAU DES TYPES D’EXCURSIONS

Wilderness Tourism Licensing Act

MULTI-DAY TRIPS: TRIP TYPE TABLE
Loi sur l’octroi de permis visant certaines activités touristiques en milieu sauvage

EXCURSIONS DE PLUSIEURS JOURS :
TABLEAU DES TYPES D’EXCURSIONS

YG(4809)NC2 Rev.05/2002

Operator/business/company License number
Exploitant/exploitante/entreprise _________________________________________________ No de permis _________________

White copy: Environment Yukon Yellow copy: Licensed operator
Copie blanche : Environnement Yukon Copie jaune : Titulaire de permis

Trip description Location of river trips Location of other trips
Description de l’excursion Itinéraire des excursions Itinéraire des autres types

sur les cours d’eau d’excursions

Trip type Duration and main activity Secondary activities Start End WMSZ and landmark
Type Durée et activité principale Activités secondaires Point de départ Point d’arrivée Sous-zone de gestion de la faune (SZGF)

d’excursion et points de repère

Environment
Environnement

Confidentialité : Ces renseignements sont recueillis en vertu de la Loi
concernant l’autorisation d’activités touristiques en milieu sauvage et ils ne
seront utilisés qu’à des fins de recherche, de compilation de statistiques et
d’exécution de la Loi. Pour obtenir de plus amples renseignements,
communiquez avec le registraire du tourisme en milieu sauvage, au (867)
667-5648 ou au 1-800-661-0408, poste 5648. Les données sont recueillies
et utilisées de manière à respecter la confidentialité de l’exploitant/
exploitante ainsi que les obligations du gouvernement en vertu de la Loi
sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels.

Confidentiality:  This information is being collected under the
authority of the Wilderness Tourism Licensing Act and will be used
only for the purpose of research, statistical and enforcement
purposes. For further information direct inquiries to Registrar,
Wilderness Tourism Licensing (867) 667-5648, or 1-800-661-0508
ext. 5648. Data will be collected and used in a way that ensures
operator confidentiality, and reflects governments obligations under
the Access to Information and Protection of Privacy Act.
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